
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2016-609 du 13 mai 2016 relatif à la couverture complémentaire santé des salariés 
relevant des régimes locaux d’assurance maladie complémentaire des départements du Haut- 
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 

NOR : AFSS1609545D 

Publics concernés : employeurs et salariés relevant des régimes locaux d’assurance maladie complémentaire 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle (régimes général et agricole) ; entreprises 
d’assurance relevant du code des assurances, institutions de prévoyance et unions relevant du code de la sécurité 
sociale, mutuelles et unions relevant du code de la mutualité, Fonds de financement de la protection 
complémentaire de la couverture universelle du risque maladie. 

Objet : couverture complémentaire santé des salariés relevant des régimes locaux d’assurance maladie 
complémentaire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juillet 2016. 
Notice : le présent décret précise les adaptations dont fait l’objet la couverture des salariés relevant des régimes 

locaux d’assurance maladie complémentaire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, afin de 
tenir compte de la couverture déjà garantie par ces régimes. Ainsi, les prestations versées au titre de la couverture 
complémentaire seront déterminées après déduction de celles déjà garanties par le régime obligatoire et les 
cotisations à la charge de l’employeur et du salarié seront réduites à hauteur du différentiel de prestations 
correspondant. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 1er de la loi no 2013-504 du 14 juin 2013 
relative à la sécurisation de l’emploi. Les dispositions du code de la sécurité sociale modifiées par le présent 
décret peuvent être consultées, dans leur version résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www. 
legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 911-7 ; 
Vu la loi no 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, notamment son article 1er ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de l’instance de gestion du régime local d’assurance maladie 

complémentaire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, mentionnée à l’article L. 325-2 
du code de la sécurité sociale, en date du 21 mars 2016 ; 

Vu la saisine du conseil d’administration de l’instance de gestion du régime local d’assurance maladie 
complémentaire obligatoire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, mentionnée à l’article 
L. 761-10 du code rural et de la pêche maritime, en date du 25 février 2016 ; 

Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date 
du 16 mars 2016 ; 

Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 16 mars 2016 ; 
Vu la saisine de la commission du droit local d’Alsace-Moselle en date du 25 février 2016, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après l’article D. 911-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article D. 911-1-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. D. 911-1-1. – La couverture collective à adhésion obligatoire mentionnée au III de l’article L. 911-7 
prévoit les adaptations suivantes pour les salariés relevant des régimes locaux d’assurance maladie complémentaire 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, définis aux articles L. 325-1 du présent code et 
L. 761-3 du code rural et de la pêche maritime : 

« 1o Les prestations sont déterminées après déduction de celles déjà garanties par les régimes définis au premier 
alinéa ; 
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« 2o Les cotisations à la charge de l’employeur et du salarié sont réduites dans une proportion représentative du 
différentiel de prestations résultant du 1o. L’employeur assure au minimum la moitié du financement de ce 
différentiel. » 

Art. 2. – Les dispositions du présent décret s’appliquent à compter du 1er juillet 2016. 
Art. 3. – Le ministre des finances et des comptes publics, la ministre des affaires sociales et de la santé, le 

ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, et le secrétaire d’Etat 
chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 13 mai 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 
CHRISTIAN ECKERT   
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